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DESCRIPTIF DE COURS 
FORMATION MATHEMATIQUE : ANALYSE/GEOMETRIE NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 1NS MATH Code : S1402 Crédits ECTS : 11 

Volume horaire/année : 120 Heures/1er quadrimestre : 82.5 Heures/2ème quadrimestre : 37.5 

Professeur ou équipe : Mathieu Angélique 

Langue d’enseignement et d’évaluation : Français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : Obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : avoir suivi avec succès un cours de mathématiques 4 h/semaine dans l’enseignement secondaire de transition 

- Cours suivants : Formation mathématique : Analyse/Géométrie 2NS 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
1. Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthodologie de leur enseignement :  
  

1.1 Connaître les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes des mathématiques ; 
1.2 Connaître et mettre en œuvre  des dispositifs didactiques en mathématique ; 
1.3 Etablir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences, programmes) pour construire une action  

réfléchie. 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Le cours de géométrie se décompose de la manière suivante :  
 
1. Introduction à la géométrie 
2. Les différents instruments géométriques et leur utilisation 
3. La géométrie plane :  
 3.1 Les polygones et leur construction ; 
 3.2 Géométrie plane : étude des quadrilatères, des triangles, des angles etc.  
 3.3 Les transformations du plan 
 3.4 Pythagore 
 3.5 Thalès 
 3.6 Particularités des triangles quelconques 
4. La géométrie de l’espace :  
 4.1 Géométrie analytique et géométrie vectorielle 
 4.2 Positionnement des objets : points, droites et plans 
 4.3 Point de percée et section plane 
 4.4 Etude des solides : classement, propriétés, développements, etc.  
 
A celui-ci, viennent s’ajouter deux séminaires qui se donnent en formule cyclée :  
 
Séminaire 1 : Etude d’une fonction/trigonométrie  
 
En alternance, celui-ci mettra en avant l’étude d’une fonction, sa mise en équation et son étude graphique ; ou l’étude du cercle trigonométrique, les 
formules trigonométriques et la résolution d’équations et d’inéquations trigonométriques.  
 
Séminaire 2 : Les matrices/Lieux géométriques – coniques 
 
En alternance, ce séminaire mettra en avant l’étude des matrices et du calcul matriciel ou l’étude des lieux géométriques et plus particulièrement 
des coniques.  
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : Exposés, séances d’exercices, séminaire 
 
Principales activités des formés : Appropriation des contenus grâce à un syllabus et à ses mises au point. Vérification, approfondissement et 

exploitation des acquis lors de séances d’exercices. Utiliser les différents référentiels officiels, des manuels, etc. pour concevoir et 
réaliser des travaux et les  analyser, individuellement et/ou en équipe. 

 
En résumé :  -  participer activement au cours et réaliser les travaux demandés ; 
 -  comprendre, mémoriser, restituer et expliquer les différents concepts et contenus ; 
 - utiliser les concepts et contenus dans des situations analogues à celles vues au cours mais également dans des situations       

nouvelles. 
 
Progression proposée à travers les activités : Alternance théorie/ pratique ; travail en autonomie. 
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Productions attendues durant les activités : exercices, présentations théoriques, recherches didactiques, exposés oraux. 
 
Nature du support pour le cours : notes de cours, complétées par les ouvrages en consultation. 
 
Références :  
 
A. Chevallier, D. Degen, C. Docq, M. Krysinska, Référentiel de mathématiques de 12 à 16 ans, de boeck, 2002  
A.S. Renard, G. Cambier, Je construis des polygones réguliers, Erasme, 2006   
Erich Ch. Wittmann, Géométrie élémentaire et réalité inroduction à la pensée géométrique, Didier Hatier, 1998 
E. Cobut, Leçons de géométrie, La procure Namur Bruxelles, 1962  
I. Desmet et E. Vandepoel, Traité de géométrie, Edition l’Elan, 1962  
X. Roegiers, Guide mathématique de base pour l’école primaire - tomes 1 et 2, de boeck, 1993 
X. Roegiers, Leximath Lexique mathématique de base,  de boeck, 2003 
Espace Math 1-2-3-4-5 et 6, de boeck 
Actimath 1-2-3-4-5 et 6, Van IN 
 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 9 
 
Moyens ou modalités : Epreuve écrite et/ou orale partielle en janvier et en juin ; 3/7 des points en janvier et 4/7 des points en juin 
 
Janvier : épreuve écrite (4h) partielle évaluant les différents chapitres abordés lors des 3 premiers modules ; accompagnée d’une épreuve orale 
sur la même matière;  
Juin : épreuve écrite (4h) partielle évaluant les différents chapitres abordés lors des 3 derniers modules et sur les séminaires 1 et 2 ; accompagnée 
d’une épreuve orale sur la même matière.  
 
Critères essentiels : Maitrise des contenus repris ci-dessus. Lors de la présentation orale, il sera tenu compte des liens éventuels à faire entre les 
différentes matières.  
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : Données au cours. 
 
Correcteur : Mathieu Angélique. 
 
En cas de non-réussite : Epreuve écrite (4h) évaluant toute la matière (compétence 1) accompagnée d’une épreuve orale sur celle-ci 
(compétence 2).  
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DESCRIPTIF DE COURS 
MATHEMATIQUES APPLIQUEES 1 : ALGORITHMIQUE NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 1NS MATH Code : S1405 Crédits ECTS : 2 

Volume horaire/année : 30 Heures/1er quadrimestre : 15 heures de 
cours et un travail de 15 heures Heures/2ème quadrimestre : 0 

Professeur ou équipe : AM KEYMOLEN 

Langue d’enseignement et d’évaluation : FRANCAIS 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : OBLIGATOIRE 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : être motivé et savoir préparer un protocole de leçon. 

- Cours suivants : mathématiques appliquées 3 : algorithmique 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthodologie de leur enseignement. 

• Entretenir une culture générale importante  
• Connaître les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs disciplinaires et psychopédagogiques 
• Connaître et mettre en œuvre  des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées 
• Etablir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences, programmes) pour construire une action  

réfléchie 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Le but est de savoir  utiliser une calculatrice programmable afin de réaliser des applications mathématiques dans le domaine de la géométrie, de 
l’analyse, de l’algèbre, et des statistiques. Pour cela, les étudiants doivent être capables d'appliquer certains concepts de trigonométrie, du calcul 
vectoriel, et matriciel. 
 
Les différents concepts clés sont donc les suivants : 
 

- introduction à l’utilisation de la calculatrice programmable. 
- Utilisation de la calculatrice programmable afin de résoudre des applications mathématiques. 
- Programmation de certaines applications mathématiques sur une calculatrice. 
 
Afin de mettre en évidence son savoir-faire méthodologique : 
 
- L’étudiant  réalisera un travail qui visera à réaliser une séquence didactique utilisant la calculatrice graphique. Cette séquence concernera 

un problème didactique directement applicable dans une classe de secondaire inférieur.  
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : 
- exposer la partie théorique 
- susciter la réflexion par des exercices et des travaux pratiques 
- suivre le travail lors de son élaboration 
 
Principales activités des formés : 
suivre les cours, réaliser les applications informatiques demandées. 
 
Progression proposée à travers les activités : 
- alternance théorie pratique 
 
Productions attendues durant les activités : 
- dynamisme durant le développement d'applications. 
 
Nature du support pour le cours : 
Syllabus remis par le professeur 
 
Références : 
Guide d’utilisation de la calculatrice utilisée 
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DESCRIPTIF DE COURS 
CHIMIE y compris didactique des sciences  NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 1NS PCB Code : S1501 Crédits ECTS : 7 

Volume horaire/année : 105 Heures/1er quadrimestre : Heures/2ème quadrimestre : 

Professeur ou équipe : Pierre HAYEN (en interdisciplinarité avec les professeurs de physique et biologie) 

Langue d’enseignement et d’évaluation : Français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : Obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : Aucun car les notions de base sont vues 

- Cours suivants : Cours de chimie de 2ème année. 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
Les compétences qui sont prioritairement travaillées sont : 
 
1) Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthodologie de leur enseignement. 

-  Entretenir une culture générale importante afin d’éveiller les élèves au monde 
-  Connaître les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs disciplinaires 
-  Connaître et mettre en œuvre  des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées 
-  Etablir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences, programmes) pour construire une action  

réfléchie 
 
2) Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover  

-  Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle 
-  Participer à des groupes ou des réseaux de recherche pour enrichir sa pratique professionnelle 
-  Mettre en question ses connaissances et ses pratiques 
-  Actualiser  ses connaissances  et ajuster, voire transformer ses pratiques 
-  Apprécier la qualité des documents pédagogiques (manuels scolaires et livres du professeur associés, ressources documentaires, logiciels 

d’enseignement...). 
 
3) Communiquer de manière adéquate dans la langue d’enseignement dans les divers contextes liés à la profession   

-  Maîtriser la langue orale et écrite, tant du point de vue normatif que discursif 
-  Utiliser la complémentarité du langage verbal et du non verbal 
-  Adapter ses interventions orales et/ou écrites aux différentes situations 

 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Théorie : 
 
Eléments de chimie (nomenclature, matière, énergie, réactions chimiques et équations, molécules, ions et composés, initiation au tableau 
périodique….) 
Notions d’histoire de la chimie et épistémologie de la chimie. 
- Propriétés des solutions 
- Le langage des chimistes : la conception de la matière 
- Les gaz et leurs propriétés 
  
Pratique : 
La pratique de base en chimie : sécurité, matériel, manipulations 
Expériences illustrant certains contenus du cours ou mettant en valeurs des aspects méthodologiques chimique. 
  
Les cours cyclés (1 et 2) : les sujets abordés feront partie de la liste ci-dessous 
 
Théorie : 
Le tableau périodique 
L’atome 
La liaison chimique 
Thermochimie 
L’équilibre chimique 
 
Pratique : apprentissage des techniques de base, expérimentations illustrant certains contenus du cours ou mettant en valeurs des aspects 
méthodologiques chimique. 
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MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : 
cours magistraux, laboratoires, activités didactiques, gestion des travaux de groupes, accompagnement des étudiants lors des travaux pratiques et 
des séances d’exercices. 
 
Principales activités des formés : 
prise de notes, participation active aux laboratoires, activités diverses et travaux proposés. 
Lecture et analyse d'articles de différentes revues scientifiques. 
 
Progression proposée à travers les activités : 
Les notions de base sont revues avec approfondissement et questionnement, laboratoires pour concrétiser certains concepts théorique, séances 
d'exercices, évaluations formatives. 
 
Productions attendues durant les activités : 
résolution d’exercices, rapports de laboratoires et travaux de didactique ou scientifique 
 
Nature du support pour le cours : 
Syllabus 
Chimie générale Kotz & Treichel  De Boeck. 
 
 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 7 
La proportion des cours et laboratoire est déterminée chaque année en fonction du nombre de périodes attribuées au deux. 
 
Moyens ou modalités : 
Evaluations certificatives en janvier et en juin, 
Evaluation continue pour les laboratoires et « non rejouable » en seconde session + une appréciation sur le cahier de laboratoire. 
 
Critères essentiels : 
Compréhension, maîtrise des concepts et application dans des situations nouvelles, des contenus de base de la chimie ; 
Rigueur, précision et finesse d’observation et d’analyse pour les laboratoires 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : 
Chaque rapport de labo doit être remis au plus tard une semaine après la manipulation. 
 
Correcteur : 
Pierre Hayen 
 
En cas de non-réussite : 
Représenter les épreuves certificatives et éventuellement certains travaux.  La cote des manipulations lors des laboratoires est reportée mais il est 
éventuellement possible d'améliorer le cahier de laboratoire et d'en modifier la note. 
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DESCRIPTIF DE COURS 
PHYSIQUE y compris didactique des sciences NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 1NS  Code : S1502 Crédits ECTS : 8 

Volume horaire/année : 120 Heures/1er quadrimestre : 60 Heures/2ème quadrimestre : 60 

Professeur ou équipe : PHILIPPART Pascale (en interdisciplinarité avec les professeurs de biologie et de chimie) 

Langue d’enseignement et d’évaluation : .Français. 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : Obligatoire. 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : Notions de base souhaitées. 

- Cours suivants : Cours de physique de 2ème année. 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
1. Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthodologie de leur enseignement 
 
 1.1. Entretenir une culture générale importante afin d’éveiller les élèves au monde. 

1.2. Connaître les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs disciplinaires et psychopédagogiques. 
 1.3. Connaître et mettre en œuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées. 
 1.4. Etablir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences, programmes) pour construire une action 

 réfléchie. 
 

2. Communiquer de manière adéquate dans la langue d’enseignement dans les divers contextes liés à la profession. 
 
 2.1. Adapter ses interventions orales et / ou écrites aux différentes situations. 
 
3. Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover. 
 
 3.1. Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle.  
 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
LA MECANIQUE (des solides et des liquides) : à travers la cinématique, la statique et la dynamique, introduction des concepts de base de la 
mécanique : espace, temps, vitesse, accélération, force, énergie, quantité de mouvement,… 
Etude des propriétés des liquides au repos et en mouvement. 
 
Des séances de travaux pratiques sont organisées en parallèle avec le cours théorique et intégrées à celui-ci. Manipulations permettant tantôt 
d’introduire un concept nouveau, tantôt de vérifier une loi. 
 
La didactique est intégrée au cours théorique et aux labos, de façon à ce que l’adaptation de la matière au niveau des élèves du secondaire ne 
« trahisse pas la physique ».  
 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : 
Enseignement essentiellement frontal pour le cours théorique; accompagnement des étudiants lors des travaux pratiques et des séances 
d’exercices. 
 
Principales activités des formés : 
Prise de notes, manipulations, séances d’exercices. 
 
Progression proposée à travers les activités : 
Les notions de base sont revues avec approfondissement et questionnement. 
 
Productions attendues durant les activités : 
Rapports de labo, préparations. 
 
Nature du support pour le cours : 
BENSON. Physique1. Mécanique. De Boeck.  
 
Références : 
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EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 8 
 
Moyens ou modalités :  
Evaluation partielle orale et écrite en janvier (40% de la cote globale) et en juin (40% de la cote globale) 
Evaluation des rapports de labo (10% de la cote globale) 
Examen de labo (10% de la cote globale) 
 
Critères essentiels : 
Maîtrise des contenus, en liaison avec les compétences générales de formation.  
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : 
Chaque rapport de labo doit être remis au plus tard une semaine après la manipulation. 
 
Correcteur : 
Philippart Pascale. 
 
En cas de non-réussite : 
Présentation d’une nouvelle épreuve écrite et orale ; (les 10%  de la note globale correspondant à l’évaluation des rapports de labo sont reportés) 
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DESCRIPTIF DE COURS 
GEOGRAPHIE  NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 1NS GHS Code : S1600 Crédits ECTS : 8 

Volume horaire/année : 120 Heures/1er quadrimestre :  Heures/2ème quadrimestre :  

Professeur ou équipe : Gochel François 

Langue d’enseignement et d’évaluation : Français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : Obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : Formation géographique du secondaire 

- Cours suivants : module 2 à 5 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
1. Développer une expertise dans les contenus enseignés 
    1a. Entretenir une culture générale importante afin d’éveiller les élèves au monde 
    1b. Connaître les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de la formation géographique 
 
2. Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover. 
    2a. Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle 
 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
. Tout en laissant place aux opportunités de l’actualité. 

         . Introduction: définition et place de la géographie dans les programmes scolaires – comprendre l’espace 
         . La Terre dans l'espace et ses conséquences sur la vie des hommes (l'alternance jour/nuit, les saisons, le calendrier...) 
         . La localisation à la surface du globe (les coordonnées géographiques, coord. polaires, coord. Lambert...) 
         . Du paysage à la carte (le croquis paysager, les photos aériennes, la trame cartographique) 
         . La carte topographique (l'échelle, la légende, la représentation du relief), l’orientation …  
         . L’approche des spécificités des régions belges et leur histoire géologique  

 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : 
Cours magistraux interactifs avec méthodologie adaptée aux matières enseignées modèle d’application), sorties sur le terrain 
 
Principales activités des formés : 
S’approprier correctement les contenus matières et repérer la didactique sous-jacente – préparation des stages 
 
Progression proposée à travers les activités : 
L’utilisation des post-it et différentiation des apprentissages  
 
Productions attendues durant les activités : 
Travaux et recherches personnelles 
 
Nature du support pour le cours : 
Notes personnelles  
 
Références : 
tous les ouvrages et encyclopédies actuels y compris  
                    * Un ATLAS (ex: Premier Atlas Plantyn, éd. Plantyn, Bxl, 1995 ou Le petit Atlas, éd. De Boeck-Wesmael, Bxl, 1998) 

* BEAUX (J.F), La planète Terre, éd. Nathan, 1994, 160p. 
* GERIN-GRATELOUP (A.M.), Précis de géographie, coll. Repères pratiques n°41, éd. Nathan, Paris, 1995, 160 p.  

                    * PIROTTE (T), Vocabulaire géographique de base, éd. Labor, Bxl, 1990, 56p 
     + les sources vont être indiquées sous les documents. 
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EVALUATION 
 
Coefficient de pondération :  
40% pour l’examen oral et 40% pour l’examen écrit sans oublier les 20% des travaux 
 
Moyens ou modalités :  
Précisé lors des travaux 
 
Critères essentiels : 
Précisé lors des travaux 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : 
Precisé lors des travaux 
 
Correcteur : 
Gochel François 
 
En cas de non-réussite : 
Un examen de seconde session sera prévu 
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DESCRIPTIF DE COURS 
HISTOIRE  NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 1NS Code : S1601 Crédits ECTS : 8 

Volume horaire/année : 120 Heures/1er quadrimestre : 2 (sous réserve) Heures/2ème quadrimestre : 4 (sous réserve 

Professeur ou équipe : J.-F. STOFFEL 

Langue d’enseignement et d’évaluation : français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 
- Prérequis au cours : ce cours s’appuie sur une formation générale en histoire, acquise plus particulièrement dans l’enseignement 

secondaire. Il est associé aux deux autres composantes de la formation (Géographie et Sciences sociales). 
- Cours suivants : Il se poursuit en 2ème et 3ème années. Certaines parties de ce cours peuvent être données en formule cyclée ou sur base 

d’un contrat de formation autonome. 
 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
2.1. Liaisons avec les objectifs généraux de formation :  
 

Ce cours s’inscrit dans la formation du régent en histoire, étude du milieu et sciences humaines. Il participe à la mise en place des 
connaissances de base (savoir savant, savoir enseigné, méthodes). Il s’agit de faire preuve d’une culture générale importante afin d’éveiller 
l’intérêt des élèves au monde culturel. Il veille à entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique passé et à venir.  
Tous les contenus disciplinaires, interdisciplinaires et didactiques sont développés dans le but de former les étudiants à une maîtrise qui les 
rende aptes à rencontrer les exigences des socles de compétences, des compétences terminales et des profils de formation correspondant 
aux niveaux de leurs futurs élèves et à s’y adapter en permanence (extraits du Décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale 
des instituteurs et des régents, paru au Moniteur belge le 19-01-2001). 

 
2.2. Objectifs spécifiques : 
 

Ceux-ci recouvrent les objectifs des programmes d’étude du milieu (2001), d’histoire (2° degré de transition, 2001), et de sciences humaines 
(2002), adaptés aux socles des compétences.  
Rappeler et approfondir une démarche de recherche historique, approfondir des visions, des moments-clés, des concepts, trouver, utiliser et 
exploiter des outils, lire, analyser et commenter des documents : textes, cartes, paysages, sites, monuments, textes, graphiques, tableaux, 
schémas, œuvres d’art, images fixes et mobiles, ... ; porter un regard critique sur la manière dont se construisent nos connaissances, 
s’interroger sur le sens des savoirs enseignés. Induire, déduire, dialectiser, diverger. L’étudiant(e) maîtrisera les 4 compétences retenues en 
histoire et étude du milieu : s’interroger, critiquer, synthétiser, communiquer. 

 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Pour des raisons pédagogiques, ce cours se divise en 3 modules de formation : 
 
1°) Critique historique et critique de l’information (30 h.) 
Cette partie du cours sensibilise les étudiants aux compétences d’un chercheur en histoire. Après une approche rapide de la conception que l’on 
peut se faire aujourd’hui de l’histoire, ce cours passe en revue les différentes étapes qui constituent la méthode historique : détermination de l’objet 
de recherche et des questions qu’il soulève (problématique, s’interroger), collecte des matériaux, appréciation critique des divers documents 
(critiquer), traitement des informations (synthétiser), exposition des résultats (communiquer). 
 
2°) Histoire 1 (ou II, voir 1.5.) et Étude du milieu 1 (ou II, voir 1.5.) (75 h.) 
Cette partie du cours recouvre le programme d’histoire de 3e année du secondaire général. Emprunter la piste tracée par l’homme depuis les 
prémisses de l’Antiquité grecque jusqu’à l’an mil. Pour cela, nous chercherons, choisirons, exploiterons les différentes sources qui permettent 
d’écrire l’histoire, ou de la réécrire à la lumière des recherches les plus récentes. Ce cours a choisi, d’une part, de suivre la chronologie 
généralement admise et, d’autre part, d’insérer naturellement ce qui ressort plus spécifiquement de l’étude du milieu au sein de la narration 
chronologique générale (étant entendu qu’un module spécifique est réservé à l’étude du milieu, voir ci-dessous). Les contenus sont adaptables 
selon l’actualité, les besoins des étudiant(e)s, les expériences et les remises en question du formateur. 
 
3°) EDM et sciences humaines : une approche interdisciplinaire (module spécial) (15 h.) 
 
Voir le descriptif de cours de Fr. GOCHEL et de S. NAVARRE. 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 

1°) Critique historique et critique de l’information (30 h.) 
 
- Principales activités du formateur : cours interactif 
- Principales activités des formés : participation active 
- Progression proposée à travers les activités : acquisition progressive de l’esprit critique 
- Productions attendues durant les activités : 
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a) participation active + travail en autonomie 
b) lecture de M. DORBAN, Critique de l’information (modalités, voir 5.0) 
c) présentation orale, en fin de cours, d’un exemple d’infraction aux règles de la critique historique et de la critique d’information 

(modalités, voir 5.0) 
- Nature du support pour le cours : syllabus 
- Références : syllabus 
 
2°) Histoire I (ou II, voir 1.5.) et Étude du milieu 1 (ou II, voir 1.5.) (75 h.) 
 
- Principales activités du formateur : cours interactif 
- Principales activités des formés : participation active 
- Progression proposée à travers les activités : acquisition progressive des connaissances nécessaires à un futur enseignant en histoire 
et/ou en étude du milieu, en particulier des repères chronologiques et spatiaux 
- Productions attendues durant les activités : 

a) participation active 
b) travail en autonomie (dont séances d’auto-apprentissage en bibliothèque) 
c) rédaction d’un compte-rendu d’un livre choisi en concertation avec le titulaire (modalités, voir 5.0) 
d) rédaction d’une notice de dictionnaire (modalités, voir 5.0) 

- Nature du support pour le cours : diaporama, ouvrages de référence (ci-dessous) 
- Références : 

a) Construire l’histoire. – Tome 1 : Les racines de l’Occident (jusqu’au Xe siècle) : Celtes, Grèce-Rome, haut moyen âge / directeurs de 
collection : Jean-Louis JADOULLE et Jean GEORGES. – Namur : Éditions Didier Hatier, 2005. – 320 p. 

b) Construire l’histoire. – Tome 1 : Les racines de l’Occident (jusqu’au Xe siècle) : Celtes, Grèce-Rome, haut moyen âge. Guide de 
l’enseignant / directeurs de collection : Jean-Louis JADOULLE et Jean GEORGES. – Namur : Éditions Didier Hatier, 2005. – 384 p. 

c)   Des hommes et des milieux de vie : référentiel EDM 1re-2e / par Dimitri BELAYEW, Jean-Michel BROGNIET, Guy DENIES, 
Françoise GUILLAUME, Richard JUSSERET, Christian PATART, Philippe SOUTMANS. – Bruxelles : Éditions De Boeck, 2004. – 
320 p. 

 
3°) EDM et sciences humaines : une approche interdisciplinaire (15 h.) 
 
Voir le descriptif de cours de Fr. GOCHEL et de S. NAVARRE. 

 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 8 
 
Moyens ou modalités :  
épreuve orale et/ou écrite ; une épreuve partielle certificative (EPC) est prévue en janvier sur une partie du cours. 
 
Critères essentiels : 
maîtrise des 4 compétences, maîtrise des repères chronologiques et spatiaux, des visions, des moments-clés, des concepts, des caractéristiques 
du mode de vie des hommes à un moment donné de notre histoire à la ville ou à la campagne, maîtriser les contenus exposés et travaillés, 
maîtriser la méthode et la recherche documentaire, montrer son questionnement, son esprit critique, sa capacité de synthèse et de communication. 
Combinaison et/ou transposition de savoirs ou de savoir-faire dans des contextes plus ou moins éloignés de l’apprentissage (seuil minimal), 
mobilisation de connaissances ou de savoir-faire en dehors du champ convenu de leur utilisation. 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : 
Modalités pour les travaux : 

a) Lecture du livre de Michel Dorban 
Cotation : maximum 3 points de la cote globale de l’examen de « Critique historique » 
En cas d’échec : l’exercice sera recommencé lors de chaque présentation de l’examen 
 

b) Présentation d’un exemple d’infraction aux règles de la critique 
Cotation : 3 points de la cote globale de l’examen de « Critique historique » 
Date de présentation : dès la fin du cours oral. Sauf pour un motif justifié, la non présentation du travail au moment prévu à cet 
effet sera sanctionné par un zéro pour ledit travail. 
En cas d’échec : la cote sera reportée à chaque présentation de l’examen de « Critique historique ». 

c) Compte rendu écrit d’un livre 
Cotation : 2 points de la cote globale de l’examen d’« histoire générale » 
Critère de réussite : ces 2 points ne seront accordés que si l’étudiant a obtenu minimum 12/20 pour l’exercice. 
Date de remise : 1er mai avant minuit. 
En cas d’échec : la cote obtenue sera reportée à chaque présentation de l’examen. 
 

d) Rédaction d’une notice de dictionnaire 
Cotation : 2 points de la cote globale de l’examen d’« histoire générale » 
Critère de réussite : ces 2 points ne seront accordés que si l’étudiant a obtenu minimum 12/20 pour l’exercice. 
Date de remise : 1er mai avant minuit. 
En cas d’échec : la cote obtenue sera reportée à chaque présentation de l’examen. 

 
Correcteur : les formateurs 
 
En cas de non-réussite : représenter la totalité du cours. 
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DESCRIPTIF DE COURS 
SCIENCES SOCIALES  NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 1 NS / GHS Code : S1602 Crédits ECTS : 6 

Volume horaire/année : 90 Heures/1er quadrimestre :  
Module 3 : 45 heures (EDM) 

Heures/2ème quadrimestre :  
Module 4 et 6 : 3 périodes/semaine 
Module 5 (intro module 1) : 22,5 
heures (projet) 

Professeur ou équipe : Navarre Sylvie  (avec François Gochel pour le module EDM) 

Langue d’enseignement et d’évaluation : français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : aucun 

- Cours suivants : Sciences sociales, 3ème année 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 

Période Compétences principalement visées et 
capacités développées 

Méthodologie  Contenus et concepts-clés 

MODULE 1 ET MODULE 5 : 
PROJET DE SCIENCES 
SOCIALES 

Développer une expertise dans les 
contenus enseignés et dans la 
méthodologie de leur enseignement. 
- Etablir des liens entre les différents 
savoirs (en ce compris Décrets, socles de 
compétences, programmes) pour 
construire une action réfléchie 
- Connaître les contenus, concepts, 
notions, démarches et méthodes de 
chacun des champs disciplinaires et 
psychopédagogiques. 

A partir d'une question de sciences 
sociales, librement choisie dans une 
liste proposée par l'enseignant, 
l'étudiant ébauche une démarche 
personnelle de recherche. 
Les résultats de cette recherche seront 
présentés à la journée portes ouvertes 
de la catégorie pédagogique. 

Démarche de recherche en sciences 
sociales. 
Etude approfondie d'un ou plusieurs 
concepts choisis par l'étudiant. 

MODULE 3 (AVEC LES 
ÉTUDIANTS DE 1 NS/GHS) : 
EDM, APPROCHE 
INTERDISCIPLINAIRE  

Développer une expertise dans les 
contenus enseignés et dans la 
méthodologie de leur enseignement. 
- Connaître et mettre en œuvre  des 
dispositifs didactiques dans les différentes 
disciplines enseignées 
- Etablir des liens entre les différents 
savoirs (en ce compris Décrets, socles de 
compétences, programmes) pour 
construire une action  réfléchie 
- Connaître les contenus, concepts, 
notions, démarches et méthodes de 
chacun des champs disciplinaires et 
psychopédagogiques. 

Etude du nouveau programme d'EDM et 
des exigences qu'il postule. 
Observation des outils disponibles pour 
construire une séquence en EDM 
(notamment les manuels et les outils 
proposés par les conseillers 
pédagogiques en EDM). 
Analyse de séquences existantes à 
partir d'une grille et exploration des 
variantes possibles. 
Conception d'une séquence-pilote. 

Programme d'EDM et documents 
d'accompagnement, dossier 
documentaire relatif à la 
problématique explorée et à la 
didactique de l'EDM. 
 

MODULE 4 ET MODULE 6 : 
CONCEPTS, 
PROBLÉMATIQUES ET 
INSTITUTIONS. 

Développer une expertise dans les 
contenus enseignés et dans la 
méthodologie de leur enseignement. 
- Entretenir une culture générale 
importante afin d’éveiller les élèves au 
monde  
- Connaître les contenus, concepts, 
notions, démarches et méthodes de 
chacun des champs disciplinaires et 
psychopédagogiques. 

Au milieu des séances de cours plus 
« traditionnelles » (cours magistraux, 
lectures, démarches d’application, 
analyses), une attention particulière 
sera accordée, d’une part au travail de 
l’actualité et d’autre part à la didactique 
des sciences sociales.   

Trois grands thèmes nous guideront 
et nous amèneront à aborder toute 
une série de concepts, de théories 
et de techniques concrètes 
d’observation du social : l'Europe, 
l’exclusion sociale et la famille. 
Nous travaillerons également 
quelques notions et institutions en 
rapport avec l’actualité : le 
terrorisme et l’ONU, le 
développement et l'axe nord-sud… 

 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Le cours de sciences sociales de 1ère et 2ème année se structure autour de quatre compétences de base évoquées  de manière variable dans les 
programmes de « sciences sociales », « EDM » et de « sciences humaines » :  
 

• Susciter le questionnement, la réflexion par rapport à une thématique : poser une ou des questions de départ, dégager des hypothèses, 
« cadrer » une recherche à partir d’un premier examen de documents et d’éléments acquis antérieurement. 
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• Elaborer une démarche de recherche en mettant à profit certains outils méthodologiques, permettant une construction personnelle (et 
collective) du savoir. 

 
• Théoriser : à partir de l’examen de concepts, de théories et l’analyse d’institutions, confrontés au savoir construit en classe, poser une 

distance critique par rapport aux phénomènes sociaux et problématiser. 
 

•  Présenter ses résultats: ce qui implique aussi une synthèse des informations et une conclusion, un compte rendu de la démarche, ainsi 
qu’un retour critique sur chacune des étapes entreprises. 

 
Nous partirons du postulat qu’on ne forme pas aux sciences sociales, mais PAR les sciences sociales. Une attention toute particulière sera 
accordée au travail de groupe et à la construction des connaissances par les étudiants eux-mêmes.  Nous aborderons ensemble à la fois une série 
d’outils méthodologiques et de théories-repères, dans le but d’initier une démarche de compréhension de certaines réalités actuelles. Des liens 
fréquents avec la pratique de l’enseignant et la didactique des sciences sociales seront réalisés.   
 
 
Objectifs spécifiques : 
 
Module 5 (introduction dans le module 1) 
 

• poser clairement un problème, en définir les aspects principaux, les axes de tension ; 
• s’organiser pour aborder ce problème de manière systématique ; 
• avoir un souci de précision et d’ouverture à la multiplicité des situations sociales ; 
• être à même d’utiliser certains concepts et/ou théories de base pour comprendre une réalité sociale ; 
• organiser un dossier documentaire, le compléter, éventuellement ; pouvoir distinguer un document scientifique d’un document 

« brut » ; 
• organiser l’information et en produire une synthèse claire ; 
• maîtriser une démarche, et pas seulement des contenus ; 

 
Module 3 

• poser clairement un problème, en définir les aspects principaux, les axes de tension ; 
• s’organiser pour aborder ce problème de manière systématique ; 
• se répartir le travail dans un groupe, fixer ses propres règles de fonctionnement et les respecter ; 
• avoir un souci de précision et d’ouverture à la multiplicité des situations sociales ; 
• être à même d’utiliser certains concepts et/ou théories de base pour comprendre une réalité sociale ; 
• organiser un dossier documentaire, le compléter, éventuellement ; pouvoir distinguer un document scientifique d’un document 

« brut » ; 
• organiser l’information et en produire une synthèse claire ; 
• maîtriser une démarche, et pas seulement des contenus ; 

 
Module 4 et 6 

• comprendre ce qu’est la rupture épistémologique et prendre distance par rapport à ses propres savoirs profanes et ses 
représentations ; 

• suivre régulièrement l’actualité et pouvoir se situer par rapport à celle-ci ; 
• poser clairement un problème, en définir les aspects principaux, les axes de tension ; 
• s’organiser pour aborder ce problème de manière systématique ; 
• se répartir le travail dans un groupe, fixer ses propres règles de fonctionnement et les respecter ; 
• avoir un souci de précision et d’ouverture à la multiplicité des situations sociales ; 
• être à même d’utiliser certains concepts et/ou théories de base pour comprendre une réalité sociale ; 
• organiser un dossier documentaire, le compléter, éventuellement ; pouvoir distinguer un document scientifique d’un document 

« brut » ; 
• organiser l’information et en produire une synthèse claire ; 
• maîtriser une démarche, et pas seulement des contenus ; 
• implication active (prise de position en tant que citoyen, car il semble difficile de former des citoyens responsables si on n’a pas soi-

même développé une certaine sensibilité pour la société dans laquelle on vit). 
 
Concrètement, l'année académique 2010-2011 se déroulera comme ceci :  
 
Voir tableau 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : 

Régulièrement cette année, les étudiants se verront confrontés à de petites tâches à réaliser seuls ou en équipe, en rapport avec les matières 
abordées au cours. L’enseignante proposera alors quelques outils d’observation et de compréhension, et répondra aux éventuelles questions 
et demandes des étudiants. Elle organisera le travail de synthèse et stimulera la dynamique des groupes. Des dossiers thématiques seront 
distribués au début de chaque module/thématique de cours.  Il sera souvent fait appel à l’investissement des étudiants pour le recueil 
d’informations et la constitution de dossiers documentaires, complétant les supports qu’ils recevront au cours et alimentant le travail de 
transposition didactique qu’ils auront à mener.  Les dossiers thématiques distribués doivent être complétés par les notes des étudiants. 
 
Au milieu des séances de cours plus « traditionnelles » (cours magistraux, lectures, démarches d’application, analyses), une attention 
particulière sera accordée, d’une part au travail de l’actualité et d’autre part à la didactique des sciences sociales.   

 
Principales activités des formés : 

La participation au cours, dans le cadre dressé ci-dessus, est fondamentale.  Un investissement personnel important est demandé lors des 
séances.  La régularité du travail est fondamentale pour ne pas se laisser dépasser.  Les étudiants seront ponctuellement invités à « sortir de la 
classe » pour recueillir des éléments d’observation et/ou pour rencontrer des acteurs sociaux de référence.  De même, la salle de cours ne  
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pourra rester fermée à l’extérieur (ce qui serait contraire à l’esprit du cours de sciences sociales, destiné à « ouvrir » l’élève sur la société qui 
l’entoure).  Un suivi quotidien de l’actualité est fortement recommandé. 
 
Chaque semaine également, durant les modules 4 et 6, une ‘tribune libre’ d’une quinzaine de minutes sera accordée à un étudiant, durant 
laquelle il pourra commenter un événement, une lecture ou une information qui l’a marqué et qu’il désire partager avec la classe. 
 
Les étudiants sont invités à constituer une boîte à outils, qui sera complétée au fil des années et qui leur servira durant leur activité 
professionnelle. Celle-ci sera composée de trois parties :  
- démarches/fiches méthodologiques et techniques 
- documents-ressources  
- lexique 
Des fiches-outils seront fournies, testées et commentées durant le cours. Il s’agira pour les étudiants de compléter de manière autonome leur 
boîte à outils, en dépassant les « exigences minimales ».  Les fardes reprenant les boîtes à outil de chaque étudiant sont reprises au mois de 
juin et commentées par l’enseignant.   
 

 
Progression proposée à travers les activités : 

La méthode de travail proposée ici est destinée à stimuler la construction en commun des savoirs et savoir faire.  Elle part du principe qu’on ne 
peut former des acteurs-citoyens responsables si l’on n’est pas soi-même impliqué et qu’on ne peut se positionner de manière critique par 
rapport aux structures de la société dans laquelle on vit. 
 

 
Productions attendues durant les activités : cf. Principales activités de formés. 

Les étudiants seront invités à remettre un travail personnel (modalités précisées ultérieurement), ainsi qu’à réaliser plusieurs tâches 
intermédiaires en classe ou à domicile.   

 
Nature du support pour le cours : 

Plusieurs dossiers thématiques distribués durant le cours. 
L’ouvrage de  L. Van Campenhoudt, Introduction à l’analyse des phénomènes sociaux. (voir ci-dessous) 
Programmes de sciences sociales et sciences humaines. 
Les notes personnelles des étudiants. Les syllabus ne sont donc pas suffisants en soi pour réussir les examens... Et on ne peut qu'encourager 
chaque étudiant à suivre le cours et/ou à se tenir informé en cas d'absence. 

 
Références : 

Notamment :  
 R. Quivy et L. Van Campenhoudt,  Manuel de recherche en sciences sociales, Paris, Dunod, 1995 
 L. Van Campenhoudt, Introduction à l’analyse des phénomènes sociaux, Paris, Dunod, 2001 
 R.A. Jones, Méthodes de recherche en sciences humaines, Bruxelles, De Boeck Université, 2000 
 Programmes de sciences sociales et de sciences humaines 
 Recueils « Sciences Humaines » : communication, sciences humaines, organisations … 
 C.Degryse, L’économie en 100 et quelques mots d’actualité, Bruxelles, De Boeck, 2002 
 A. Beitone, C. Dollo, J. Gervasoni et allii, Sciences sociales, 4e éd., Paris, Dalloz, 2004 
 A. Gerlache, J. Vande Lanotte, M. Uyttendaele et allii, La Belgique pour débutants. Le labyrinthe belge : guide pratique. Brugge, La 

Charte, 2004 
 … 

 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 6 
Module 5 (introduction dans module 1) : 3/12  des points 
Module 3 : 2/12 des points 
Module 4 & 6 : 7/12 des points 
 
Moyens ou modalités :  
Module 5 : travail écrit (cf. Descriptif du travail donné en cours d'année) 
Module 3 : travaux écrits (cf. Descriptif donné en cours d'année) 
Module 4 & 6 :  
Un examen écrit à cahiers ouverts, comprenant des questions de réflexion par lesquelles l’étudiant doit démontrer sa bonne compréhension de la 
matière et sa capacité de « l’appliquer » pour analyser diverses réalités sociales, sa capacité de faire des liens,  de réaliser une analyse 
transversale et une transposition didactique. 
 
Un examen oral lors duquel chaque partie de la matière sera abordée.  L’étudiant devra démontrer une connaissance personnelle des principaux 
concepts, théories et institutions abordés au cours. 
 
Critères essentiels : 
Maîtrise des compétences et des objectifs spécifiques (voir ci-dessus) 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : 
A préciser en cours d'année. 
 
Correcteur : Enseignant 
 
En cas de non-réussite : 
Ecrit et oral lors de la session de septembre, travaux à recommencer en cas d’échec  (même pondération). 
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2 NS

Activités d'enseignement Codes Professeurs

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle NavasS20001

Psychologie du développement PrevjS20112

Techniques de gestion de groupe et expression orale LambdS20123

Evaluation des apprentissages LoosjA20214

Psychologie des apprentissages HannmS20245

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie, préparation au TFE Delvs - UrbarA20306

Atelier de formation professionnelle Delvs - Loutj - jussf - Pierg - Depuc - Zevej - 
Labbm - Petin - Schrs - Burnf - Gochf

S2AFP7

Stage pédagogique S2STA8

Ouverture de l'école sur l'extérieur LoosjS20439

Maîtrise écrite et orale de la langue française StilnS205010

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en enseignement LongjS205111

Religion Lambd - Prevj - Renaf - Stofj FRES205212

Activités interdisciplinaires Noelm - UrbarS205313

Français étude de la langue Noelm FLE-FRES220014

Français rapport aux textes Jussf - Moura - Stiln FLE-FRES220115

Français langue étrangère Schia FLES220216

Anglais Closc  - >Thile LGS230017

Néerlandais Closc LGS230118

Allemand Thile LGS230419

Enseignement d'une langue étrangère dans l'enseignement fondamental Closc LGS230220

Eléments de physique Philp MAS240021

Formation mathématique : algèbre Labbm MAS240122

Formation mathématique : analyse/géométrie Matha MAS240223

Formation mathématique : didactique Labbm - Matha MAS240424

Mathématiques appliquées 3 : algorithmique/traitement numérique des 
données

Keyma MAS240725

Biologie y compris didactique des sciences Hayep - Schrs SCIS250026

Chimie y compris didactique des sciences Hayep SCIS250127

Physique y compris didactique des sciences Philp SCIS250228

Géographie Gochf SCHS260029

Histoire Marxl - Navas - Stofj SCHS260130

Sciences sociales Navas SCHS260231
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DESCRIPTIF DE COURS 
APPROCHE THEORIQUE ET PRATIQUE DE LA DIVERSITE 
CULTURELLE 

NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 2PS - 2PP - 2NS Code : G2000 - P2000 - S2000 Crédits ECTS : 2 

Volume horaire/année : 30  heures Heures/1er quadrimestre : 30 Heures/2ème quadrimestre : 0 

Professeur ou équipe : Dominique Lambert, Sylvie Navarre, Françoise Renard 

Langue d’enseignement et d’évaluation : français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : Psychologie de la relation et de la communication 

- Cours suivants : aucun 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
DEVELOPPER UNE EXPERTISE DANS LES CONTENUS ENSEIGNES ET DANS LA METHODOLOGIE DE LEUR ENSEIGNEMENT. 

− Entretenir une culture générale importante afin d'éveiller les élèves au monde. 
− Connaître et mettre en œuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées. 

 
CONCEVOIR, CONDUIRE, REGULER ET EVALUER DES SITUATIONS D'APPRENTISSAGE QUI VISENT LE DEVELOPPEMENT DE CHAQUE 
ELEVE DANS TOUTES SES DIMENSIONS. 

− Choisir des approches didactiques variées, pluridisciplinaires et appropriées au développement des compétences visées dans le 
programme de formation. 

− Créer des conditions d'apprentissage pour que chaque élève s'engage dans des tâches et des projets signifiants. 
− Repérer les forces et les difficultés de l'élève pour adapter l'enseignement et favoriser la progression des apprentissages. 

 
CREER ET DEVELOPPER UN ENVIRONNEMENT PROPRE A STIMULER LES INTERACTIONS SOCIALES ET LE PARTAGE D'EXPERIENCES 
COMMUNES, ON CHACUN SE SENT ACCEPTE; 

− Gérer la classe de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
− Promouvoir le dialogue et la négociation pour instaurer dans la classe un climat de confiance favorable aux apprentissages. 
− Faire participer les élèves comme groupe et comme individus à l'établissement des normes de fonctionnement de la classe. 
− Promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves. 

 
AGIR ET FAIRE AGIR DE FACON ETHIQUE, DEMOCRATIQUE ET RESPONSABLE. 

− Mesurer les enjeux éthiques liés à la pratique professionnelle 
− S'inscrire dans le cadre déontologique de la profession 
− Mettre en place des pratiques démocratiques de citoyenneté 

 
TRAVAILLER EN EQUIPES, ENTRETENIR DES RELATIONS DE PARTENARIAT AVEC LES FAMILLES, L'INSTITUTION ET, DE MANIERE 
PLUS LARGE, AGIR COMME ACTEUR SOCIAL ET CULTUREL AU SEIN DE LA SOCIETE; 

− S'impliquer en professionnel capable de dépasser et d'analyser ses réactions spontanées, ses préjugés et ses émotions. 
− Mettre en œuvre en équipe des projets et des dispositifs pédagogiques. 

  
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Culture ou cultures – diversité culturelle – groupe d'appartenance – stéréotypes – mécanismes d'exclusion – modèles d'intégration – intégration – 
multiculturalisme - interculturalisme 
 
Le cours vise à la formation de la personne du futur enseignant, prêt à gérer les réalités du monde social dans lequel s'inscrit son action. Il a pour 
objet : 

− d'assurer une évolution des représentations vers la décentration 
− de se situer en tant que personne et en tant que membre de différents groupes 
− de prendre conscience de ses propres codes de référence et de leur relativité 
− d'analyser une expérience vécue 
− de modifier son rapport à l'altérité 
− de créer les conditions d'une réelle démarche interculturelle. 
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MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : 

Gestion d'ateliers pratiques d'émergence du vécu des étudiants et organisation des travaux de recherche et des différentes expérimentation. 
 
Principales activités des formés : 

Participation individuelle et collective aux travaux proposés. Travail sur eux-mêmes au travers des ateliers proposés. 
 

Progression proposée à travers les activités : 
Décentration, du vécu à la conceptualisation. 
 

Productions attendues durant les activités :  
Production écrite et constitution d'un dossier. Notes personnelles et surtout une conceptualisation personnelle. 
 

Nature du support pour le cours : 
Farde de documents et de consignes, base du dossier. 

 
Références : 

Notamment : CBAI, CIFFUL, Former à la gestion de la multiculturalité et à l'éducation à la diversité, proposition de balises pour les cours. Juin 
2002. 

 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 2 
 
Moyens ou modalités :  
Examen écrit sur base d'un dossier constitué en cours de formation. 
 
Critères essentiels : la participation aux activités et l'investissement personnel garantissent une note de 10/20. La capacité à prendre du recul par 
rapport aux ateliers proposés est vérifiée lors de l'examen. 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : néant 
 
Correcteur : titulaires du cours. 
 
En cas de non-réussite : examen écrit sur base d'un dossier constitué en cours de formation ou d'un dossier à constituer si l'étudiant a été absent. 
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DESCRIPTIF DE COURS 
TECHNIQUES DE GESTION DE GROUPE ET EXPRESSION ORALE  NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 2NS Code : S2012 Crédits ECTS : 2 

Volume horaire/année : 30 Heures/1er quadrimestre : 20 Heures/2ème quadrimestre : 10 

Professeur ou équipe : D. Lambert 

Langue d’enseignement et d’évaluation : Fr. 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : Psychologie de la relation et Français 

- Cours suivants : Stages 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
Communiquer de manière adéquate dans la langue d’enseignement dans divers contextes liés à la profession  

• Utiliser la complémentarité du langage verbal et du non verbal 
• Adapter ses interventions orales aux différentes situations 

 
Travailler en équipes, entretenir des relations de partenariat avec des familles, l’institution et, de manière plus large agir comme acteur social et 
culturel au sein de la société 

• S’impliquer en professionnel capable de dépasser et d’analyser ses réactions spontanées, ses préjugés, ses émotions 
• Mettre en œuvre en équipe des projets et des dispositifs pédagogiques 

 
Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations d’apprentissage qui visent le développement de chaque élève dans toutes ses dimensions 

• Créer des conditions d’apprentissage pour que chaque élève s’engage dans des tâches et des projets signifiants 
• Mobiliser l’ensemble des savoirs méthodologiques, pédagogiques et psychologiques dans la conduite de toute activité 

d’enseignement-apprentissage 
 
Créer et développer un environnement propre à stimuler les interactions sociales et le partage d’expériences communes, où chacun se sent 
accepté 

• Gérer la classe de manière stimulante, structurante et sécurisante 
• Promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves 

 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Prise de conscience de ce qui se joue dans la relation d’un enseignant avec un groupe classe. (Enjeux communicationnels, relationnels et 
expressifs en situation d’enseignement) 
Etude des paramètres de la communication verbale et non-verbale 

Maîtrise corporelle : prendre conscience de son corps, maîtriser son mouvement, son geste. Présence. Travail du chœur. 
Découverte et Maîtrise de l’espace : organiser ses déplacements, évoluer dans des limites, prendre ses repères. Situer son corps dans 
l'espace, par rapport à un groupe.  
Voix, parole : sortir la voix, contrôler, moduler, rythmer, écouter, répondre. 
Jeu avec partenaire : donner, recevoir, respecter, s'adapter, partager. 
Imaginaire, improvisations, jeux dramatiques,…  

Prise de conscience de ses potentialités expressives  
Approche de techniques de groupe 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : proposer des mises en situation (exercices, jeux dramatiques) et faire émerger à la suite de ceux-ci les 
différents enjeux d’une situation de communication de groupe. 
 
Principales activités des formés : s’engager activement  dans les exercices proposés et prendre du recul par rapport aux expériences vécues de 
façon à être conscient de ses propres potentialités 
 
Progression proposée à travers les activités : travail sur soi et réflexions sont menés de paire 
 
Productions attendues durant les activités : Réalisation des exercices proposés.   
 
Nature du support pour le cours : prise de notes (traces des expériences vécues au cours des activités de formation.) 
 
Références : D. LAMBERT, Le théâtre, un jeu d’enfant ?, Lansman Editeur, 2010 
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EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 2 
 
Moyens ou modalités : mise en œuvre des paramètres étudiés à  travers un exercice de synthèse.   
 
Critères essentiels : paramètres abordés au cours ( corps, espace, voix, jeu partenaires, potentialités expressives). 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : / 
 
Correcteur : D.Lambert 
 
En cas de non-réussite : mise en œuvre des paramètres étudiés à  travers un exercice de synthèse 
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DESCRIPTIF DE COURS 
EVALUATION DES APPRENTISSAGES  COURS A 

Année/Section : 2 PS - NP- NS Code : A2021  Crédits ECTS : 2 

Volume horaire/année : 30 dont 20 en face  
à face Heures/1er quadrimestre : uniquement Heures/2ème quadrimestre :  

Professeur ou équipe : LOOS Jean-Claude 

Langue d’enseignement et d’évaluation : Français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : Psycho des apprentissages 

- Cours suivants : AFP et préparation de stage 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 

1. Agir et faire agir de façon éthique, démocratique et responsable 
1. mesurer les enjeux éthiques liés à la pratique de l’évaluation 
2. Connaître les textes légaux en la matière 

2. Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations  d’apprentissage qui visent le développement de chaque élève dans 
toutes ses dimensions 

1. Alimenter en modèles variés de dispositifs d’évaluation pertinents, variés et adaptés aux différents moments de 
l’apprentissage 

 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Vision synoptique des diverses formes et fonctions de l’évaluation dans le monde scolaire  
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : gestion d’un séminaire de trois journées avec variation des approches 
 
Principales activités des formés : participation et réflexivité 
 
Progression proposée à travers les activités : travail par ateliers en alternance avec des temps de synthèse structurants 
Productions attendues durant les activités : suivi des pages consignes/mémoire 
 
Nature du support pour le cours : ressources en médiathèque et Universalis  
 
Références : Maggy Hannecart : évaluation des apprentissages : syllabus HEBP 2009 
 
 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 2 
 
Moyens ou modalités : Correspondance entre « des dispositifs », « des fonctions », des « types » d’évaluation      
 
Critères essentiels : satisfaction par la pertinence des correspondances 
  Distinction par la qualité, l’originalité, l’emblématisme éthique du document de production  
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : examen écrit et remise de la production en session de  janvier 
 
Correcteur : LOOS Jean-Claude 
 
En cas de non-réussite : même type d’examen et session d’août 
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DESCRIPTIF DE COURS 
PSYCHOLOGIE DES APRENTISSAGES  NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 2NS Code : S2024 Crédits ECTS : 2 

Volume horaire/année : 30 Heures/1er quadrimestre : 7,5 Heures/2ème quadrimestre : 22,5 

Professeur ou équipe : M. Pierret-Hannecart 

Langue d’enseignement et d’évaluation : français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : cours de psychologie des apprentissages de 1 NS 

- Cours suivants : étude critique des grands courants pédagogiques ; différenciation des apprentissages et notions d’orthopédagogie 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover 

- Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle 
Développer une expertise dans la méthodologie de leur enseignement 

- Connaître les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs psychopédagogiques 
Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations d’apprentissage qui visent le développement de chaque élève dans toutes ses dimensions 

- Créer des conditions d’apprentissage pour que chaque élève s’engage dans des tâches et des projets signifiants 
- Mobiliser l’ensemble des savoirs méthodologiques, pédagogiques et psychologiques dans la conduite de toute activité d’enseignement-

apprentissage 
Créer et développer un environnement propre à stimuler les interactions sociales et le partage d’expériences communes, où chacun se sent 
accepté 

- Gérer la classe de manière stimulante, structurante et sécurisante 
- Promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves 

 

CONTENUS ET/OU  CONCEPTS‐CLES 
 
Diverses thématiques pourront être abordées : les modèles de l’apprentissage et les catégories de connaissances (rappel) ; la motivation 
scolaire et le contexte social de l’apprentissage ; le fonctionnement de la mémoire et les conséquences pour l’organisation des situations 
d’enseignement-apprentissage ; la prise en compte des conceptions des élèves ; la différenciation pédagogique ; …. 
 

MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 
Principales activités du formateur : les exposés alterneront avec diverses mises en situation et exercices. 
 
Principales activités des formés : participation active aux différentes activités ; se poser des questions ; appropriation des connaissances 
travaillées pour les mobiliser dans les activités proposées ; retour réflexif sur les stages. 
 
Progression proposée à travers les activités : / 
 
Productions attendues durant les activités : exploitation de documents (description de situations, comptes-rendus d’expériences, …) ; 
réalisation des exercices donnés ; retour réflexif sur les stages. 
 
Nature du support pour le cours : un syllabus 
 
Références : reprises dans le syllabus. 
 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 2 
 
Moyens ou modalités : examen écrit (90 %) ; travail de retour réflexif sur les stages (10 %). 
 
Critères essentiels : communiqués aux étudiants dans le cadre du cours. 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : dates communiquées aux étudiants, dans le cadre du cours, pour les retours réflexifs sur les 
stages. 
 
Correcteur : M. Pierret-Hannecart 
 
En cas de non-réussite : l’étudiant devra présenter un nouvel examen écrit (90 %) et améliorer son travail réflexif personnel (10 %). 
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DESCRIPTIF DE COURS 
INITIATION A LA RECHERCHE, NOTIONS D’EPISTEMOLOGIE, 
PREPARATION AU TFE (Module de R. Urbain) 

COURS A 

Année/Section : 2PS / PP / NS Code : A2030 Crédits ECTS : 2 

Volume horaire/année : 30 (15h pour le 
module de S. Delvaux + 15h pour le 
module de R.Urbain) 

Heures/1er quadrimestre : 0 Heures/2ème quadrimestre : 15h – Modules 
5 et 6 

Professeur ou équipe : R. Urbain 

Langue d’enseignement et d’évaluation : Français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : Obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : / 

- Cours suivants : Module de Madame Delvaux 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
Communiquer de manière adéquate dans la langue d’enseignement dans les divers contextes liés à la profession. 
 
+ : Maîtriser la langue orale et écrite, tant du point de vue normatif que discursif. 
+ : Utiliser la complémentarité du langage verbal et du non verbal. 
 
Travailler en équipes, entretenir des relations de partenariat avec les familles, l’institution, et, de manière plus large, agir comme acteur 
social et culturel au sein de la société. 
 
+ : Se montrer conscient des valeurs multiples qui traversent l’école ainsi que des enjeux anthropologiques sociaux et éthiques. 
+ : S’impliquer en professionnel capable de dépasser et d’analyser ses réactions spontanées, ses préjugés, ses émotions. 
 
Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover. 
 
+ : Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle. 
+ : Mettre en question ses connaissances et ses pratiques. 
+ : Actualiser ses connaissances et ajuster, voire transformer ses pratiques. 
 
Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthodologie de leur enseignement. 
 
+ : Entretenir une culture générale importante afin d’éveiller les élèves au monde. 
+ : Connaître les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs disciplinaires et psychopédagogiques. 
+ : Connaître et mettre en œuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées. 
+ : Etablir des liens entre les différents savoirs pour construire une action réfléchie. 
 
Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations d’apprentissage qui visent le développement de chaque élève dans toutes ses 
dimensions. 
 
+ : Créer des conditions d’apprentissage pour que chaque élève s’engage dans des tâches et des projets signifiants. 
+ : Repérer les forces et les difficultés de l’élève pour adapter l’enseignement et favoriser la progression des apprentissages. 
 
 
 Créer et développer un environnement propre à stimuler les interactions sociales et le partage d’expériences communes, où chacun se 
sent accepté. 
 
+ : Gérer la classe de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
+ : Promouvoir le dialogue et la négociation pour instaurer dans la classe un climat de confiance favorable aux apprentissages. 
+ : Promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves. 
 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
 Expliquer l’acte de connaître – Expliquer le rôle de ceux qui produisent les savoirs – Comprendre la dimension humaine des connaissances qui 
sont structurées par les humains et pour les humains 
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MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : 
Expliquer quelques concepts de l’épistémologie 
Commenter des textes de référence 
Accompagner les étudiant(e)s dans leurs travaux de Groupe 
 
Principales activités des formés : 
Prendre note 
Lire et comprendre les documents de référence 
S’engager de manière proactive dans les travaux de Groupe et activités éventuellement associées 
 
Progression proposée à travers les activités : 
Voir – Juger - Agir 
 
Productions attendues durant les activités : 
Synthèse écrite au terme de chaque séance de travail 
Courte présentation orale en tournante 
2 synthèses écrites reprises et cotées par l’enseignant 
 
Nature du support pour le cours : 
Notes prises par les étudiant(e)s 
Syllabus + Fichiers PPT 
Documents de référence 
 
Références : 
Apprivoiser l’épistémologie +Des savoirs pour réfléchir de Gérard Fourez 
Antimanuel de Philosophie de Michel Onfray 
 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération :  
1° session : 50 % = 2 synthèses cotées + 50 % = examen oral sur base d’une série de questions remises avant le blocus 
 
Moyens ou modalités :  
Synthèses écrites + Examen oral 
 
Critères essentiels : 
Correction du français, structure, forme adaptée 
Compréhension des concepts 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : 
Voir indications formulées au cours 
 
Correcteur : 
R. Urbain 
 
En cas de non-réussite : 
2° session : 100 % =examen oral sur base des questions de la 1° session 
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DESCRIPTIF DE COURS 
ATELIER DE FORMATION PROFESSIONNELLE NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 2NS Code : S2AFP Crédits ECTS : 8 

Volume horaire/année : 105 Heures/1er quadrimestre : 6h/semaine Heures/2ème quadrimestre : 6h/semaine 

Professeur ou équipe : S. Delvaux et l’équipe des didacticiens (F. Jusseret, C. Depuis, MT Labbé, S. Schraff, F. Gochel) et maîtres de 
formation pratique (JM Loutsch, G. Pierre, JP Zévenne, N. Petit, F. Burnotte) 

Langue d’enseignement et d’évaluation : français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : AFP 1 NS 

- Cours suivants : AFP 3 NS et stages d’enseignement 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
Communiquer de manière adéquate dans la langue d’enseignement dans les divers contextes liés à la profession 

- Maîtriser la langue orale et écrite, tant au point de vue normatif que discursif 
- Utiliser la complémentarité du langage verbal et du non verbal 
- Adapter ses interventions orales et/ou écrites aux différentes situations 

Agir et faire réagir de façon éthique, démocratique et responsable 
- S’inscrire dans le cadre déontologique de la profession 
- Connaître les textes légaux et documents de référence 

Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover 
- Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle 
- Participer à des groupes pour enrichir sa pratique professionnelle 
- Mettre en question ses connaissances et ses pratiques 
- Actualiser ses connaissances, voire transformer ses pratiques 
- Apprécier la qualité des documents pédagogiques 

Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthodologie de leur enseignement 
- Connaître les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs disciplinaires et psychopédagogiques 
- Connaître et mettre en œuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées 
- Etablir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences, programmes) pour construire une action 

réfléchie 
Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations d’apprentissage qui visent le développement de chaque élève dans toutes ses dimensions 

- Planifier l’action pédagogique en articulant les compétences, les besoins des élèves et les moyens didactiques (séquences 
d’enseignement-apprentissage) 

- Créer des conditions d’apprentissage pour que chaque élève s’engage dans des tâches et des projets signifiants 
- Concevoir des dispositifs d’évaluation pertinents, variés et adaptés aux différents moments de l’apprentissage  

Créer et développer un environnement propre à stimuler les interactions sociales et le partage d’expériences communes, où chacun se sent 
accepté 

- Gérer la classe de manière stimulante, structurante et sécurisante 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Séquence d’enseignement- apprentissage : conception et mise en œuvre. 
Manipulation des programmes d’enseignement. 
Réalisation d’outils à exploiter durant une séquence. 
Articulation des différents moments et activités en fonction des compétences à développer au sein de la séquence. 
Evaluation. 
 

MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 
Principales activités des formateurs : proposer des dispositifs de formation variés et des outils d’analyse. 
 
Principales activités des formés : travail en équipe ou individuel centré sur la conception de dispositifs d’enseignement-apprentissage, sur 
l’élaboration de séquences d’enseignement-apprentissage, sur l’analyse réflexive, … 
 
Progression proposée à travers les activités : / (N.B. La présence aux ateliers est obligatoire) 
 
Productions attendues durant les activités : des productions variées telles que des séquences à tester durant les stages, la constitution d’un 
référentiel de pratiques, l’élaboration d’un portfolio, … . 
 
Nature du support pour le cours : documents remis par les formateurs lors des ateliers. 
 
Références : reprises dans les documents remis. 
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EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 8 
 
Moyens ou modalités : examen oral en fin d’année consistant à présenter une séquence d’enseignement-apprentissage et à argumenter tous ses 
choix (100 %). Un sujet de séquence étant donné par le didacticien, l’étudiant élabore une séquence d’enseignement-apprentissage (travail remis 
en un exemplaire à la fin de la journée de préparation prévue) ; avant la défense orale, l’étudiant peut retravailler sa séquence pour l’améliorer et il 
remet un document finalisé, en trois exemplaires, à chacun de ses trois formateurs, au plus tard le premier jour de la session d’examens. Lors de la 
défense orale, l’étudiant présente son travail et argumente tous ses choix (le portfolio est un outil dont il peut disposer pour ce faire). 
 
Critères essentiels : les critères et indicateurs seront construits avec les étudiants au début de l’année académique. 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : travail de préparation remis en un exemplaire à la fin de la journée de préparation prévue et 
préparation finalisée, remise à chacun de ses trois formateurs, au plus tard le premier jour de la session d’examens. 
 
Correcteur : les trois formateurs des AFP de 2 NS  
 
En cas de non-réussite : l’étudiant doit améliorer sa production écrite, en remettre un exemplaire à chacun de ses trois formateurs le premier jour 
de la session, et la défendre à nouveau devant ses formateurs (mêmes conditions). 
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AVENANT AU DESCRIPTIF DE COURS 
Rédigé le 25 octobre 2010 

ATELIER DE FORMATION PROFESSIONNELLE NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 2NS Code : S2AFP Crédits ECTS : 8 

Volume horaire/année : 105 Heures/1er quadrimestre : 6h/semaine Heures/2ème quadrimestre : 6h/semaine 

Professeur ou équipe : S. Delvaux et l’équipe des didacticiens (F. Jusseret, C. Depuis, MT Labbé, S. Schraff, F. Gochel) et maîtres de 
formation pratique (JM Loutsch, G. Pierre, JP Zévenne, N. Petit, F. Burnotte) 

Langue d’enseignement et d’évaluation : français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : AFP 1 NS 

- Cours suivants : AFP 3 NS et stages d’enseignement 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
Communiquer de manière adéquate dans la langue d’enseignement dans les divers contextes liés à la profession 

- Maîtriser la langue orale et écrite, tant au point de vue normatif que discursif 
- Utiliser la complémentarité du langage verbal et du non verbal 
- Adapter ses interventions orales et/ou écrites aux différentes situations 

Agir et faire réagir de façon éthique, démocratique et responsable 
- S’inscrire dans le cadre déontologique de la profession 
- Connaître les textes légaux et documents de référence 

Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover 
- Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle 
- Participer à des groupes pour enrichir sa pratique professionnelle 
- Mettre en question ses connaissances et ses pratiques 
- Actualiser ses connaissances, voire transformer ses pratiques 
- Apprécier la qualité des documents pédagogiques 

Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthodologie de leur enseignement 
- Connaître les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs disciplinaires et psychopédagogiques 
- Connaître et mettre en œuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées 
- Etablir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences, programmes) pour construire une action 

réfléchie 
Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations d’apprentissage qui visent le développement de chaque élève dans toutes ses dimensions 

- Planifier l’action pédagogique en articulant les compétences, les besoins des élèves et les moyens didactiques (séquences 
d’enseignement-apprentissage) 

- Créer des conditions d’apprentissage pour que chaque élève s’engage dans des tâches et des projets signifiants 
- Concevoir des dispositifs d’évaluation pertinents, variés et adaptés aux différents moments de l’apprentissage  

Créer et développer un environnement propre à stimuler les interactions sociales et le partage d’expériences communes, où chacun se sent 
accepté 

- Gérer la classe de manière stimulante, structurante et sécurisante 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Séquence d’enseignement- apprentissage : conception et mise en œuvre. 
Manipulation des programmes d’enseignement. 
Réalisation d’outils à exploiter durant une séquence. 
Articulation des différents moments et activités en fonction des compétences à développer au sein de la séquence. 
Evaluation. 
 

MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 
Principales activités des formateurs : proposer des dispositifs de formation variés et des outils d’analyse. 
 
Principales activités des formés : travail en équipe ou individuel centré sur la conception de dispositifs d’enseignement-apprentissage, sur 
l’élaboration de séquences d’enseignement-apprentissage, sur l’analyse réflexive, … 
 
Progression proposée à travers les activités : / (N.B. La présence aux ateliers est obligatoire) 
 
Productions attendues durant les activités : des productions variées telles que des séquences à tester durant les stages, la constitution d’un 
référentiel de pratiques, l’élaboration d’un portfolio, … . 
 
Nature du support pour le cours : documents remis par les formateurs lors des ateliers. 
 
Références : reprises dans les documents remis. 
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EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 8 
 
Moyens ou modalités : productions réalisées dans le cadre des AFP (20 %) et examen oral en fin d’année consistant à présenter une 
séquence d’enseignement-apprentissage et à argumenter tous ses choix (80 %). Un sujet de séquence étant donné par le didacticien, l’étudiant 
élabore une séquence d’enseignement-apprentissage (travail remis en un exemplaire à la fin de la journée de préparation prévue) ; avant la 
défense orale, l’étudiant peut retravailler sa séquence pour l’améliorer et il remet un document finalisé, en trois exemplaires, à chacun de ses trois 
formateurs, au plus tard le premier jour de la session d’examens. Lors de la défense orale, l’étudiant présente son travail et argumente tous ses 
choix (le portfolio est un outil dont il peut disposer pour ce faire). 
 
Critères essentiels : les critères et indicateurs seront construits avec les étudiants durant  l’année académique. 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : le travail de préparation sera remis en un exemplaire à la fin de la journée de préparation 
prévue et la préparation finalisée, sera remise à chacun de ses trois formateurs, au plus tard le premier jour de la session d’examens. 
 
Correcteur : les trois formateurs des AFP de 2 NS  
 
En cas de non-réussite : l’étudiant doit améliorer sa production écrite, en remettre un exemplaire à chacun de ses trois formateurs le premier jour 
de la session, et la défendre à nouveau devant ses formateurs (mêmes conditions). 
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DESCRIPTIF DE COURS 
STAGES PEDAGOGIQUES  NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 2NS Code : S2STA Crédits ECTS : 10 

Volume horaire/année : 120 Heures/1er quadrimestre : 2 semaines Heures/2ème quadrimestre : 2 semaines 

Professeur ou équipe : les formateurs de 2 NS 

Langue d’enseignement et d’évaluation : français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : stages de 1 NS 

- Cours suivants : stages de 3 NS 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
Se référer au Cahier des Charges de la Pratique Professionnelle – année académique 2010-2011 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Conception et réalisation de séquences d’enseignement-apprentissage 
 

MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 
Principales activités des formateurs : rédaction et présentation des consignes pour les deux stages ; organisation d’un retour réflexif sur 
le vécu des stages ; accompagnement des stagiaires en situation de stage. 
 
Principales activités des formés : se référer au Cahier des Charges de la Pratique Professionnelle – année académique 2010-2011. 
 
Progression proposée à travers les activités : se référer au Cahier des Charges de la Pratique Professionnelle – année académique 2010-2011. 
 
Productions attendues durant les activités : consignes formulées par les formateurs avant chacun des stages. 
 
Nature du support pour le cours : Cahier des Charges de la Pratique Professionnelle – année académique 2010-2011 
 
Références : / 
 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 10 
 
Moyens ou modalités : se référer au Cahier des Charges de la Pratique Professionnelle – année académique 2010-2011 
 
Critères essentiels : se référer au Cahier des Charges de la Pratique Professionnelle – année académique 2010-2011 
 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : référer au Cahier des Charges de la Pratique Professionnelle - année académique 2010-
2011 
 
Correcteur : les formateurs de 2 NS. 
 
En cas de non-réussite : échec.  
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DESCRIPTIF DE COURS 
OUVERTURE SUR L’EXTERIEUR  NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 2NS Code : S2043 Crédits ECTS : 1 

Volume horaire/année : 15H/an Heures/1er quadrimestre :  Heures/2ème quadrimestre :  

Professeur ou équipe : Gobert A. / Loos J.C. 

Langue d’enseignement et d’évaluation : français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : identité enseignante, déontologie et dossier de l’enseignant (1ère année de formation) 

- Cours suivants : identité enseignante, déontologie et dossier de l’enseignant (3ème année de formation) 

 

COMPETENCES ET CAPACITES 
 
Liaisons avec les compétences de formation : 

- agir et faire agir de manière éthique, démocratique et responsable : 
o collaborer à la réalisation d’actions de partenariat engagées entre l’établissement et son environnement économique, social et 

culturel. 
- entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover : 

o adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle. 
- travailler en équipes, entretenir des relations de partenariat avec les familles, l’institution et, de manière plus large, agir comme acteur 

social et culturel au sein de la société : 
o se montrer conscient des valeurs multiples qui traversent l’école ainsi que des enjeux anthropologiques, sociaux et éthiques. 

- Communiquer de manière adéquate dans la langue d’enseignement dans les différents contextes liés à la profession : 
o Maîtriser la langue orale et écrite, tant au niveau normatif que discursif. 

 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 
Exploration de partenaires de l’école (services psycho-sociaux, vie associative, offre culturelle, institution scolaire). 
 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : présentation d’un cahier des charges précis ou négociation du cahier en cas d’engagement pratique avec un 
partenaire. 
 
Principales activités des formés : explorer et agir : explorer 5 partenaires variés de l’environnement économique, social et culturel, ou collaborer 
activement avec  un partenaire. En faire un rapport structuré. 
 
Progression proposée à travers les activités : rapport intermédiaire en janvier. 
 
Productions attendues durant les activités :  
 
Nature du support pour le cours : plan reprenant les consignes et les délais. 
 
Références : 
 
 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 1 
 
Moyens ou modalités : rapport de synthèse. 
 
Critères essentiels:  

- respect des consignes: 
o originalité de l’engagement, 
o apprendre quelque chose au formateur. 

 
Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : un rapport intermédiaire est à rentrer le 28 janvier, le rapport final sera rendu pour le 
20/05/2011. 
 
Correcteur : Gobert A. /Loos J.C. 
 
En cas de non-réussite : 3 nouvelles explorations durant les vacances. 
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DESCRIPTIF DE COURS 
MAITRISE DE LA LANGUE FRANÇAISE  NORMALE SECONDAIRE 

Année/Section : 2NS  Code : S2050 Crédits ECTS : 3 

Volume horaire/année : 30 Heures/1er quadrimestre : 15 Heures/2ème quadrimestre : 15 

Professeur ou équipe : Nicolas Stilmant 

Langue d’enseignement et d’évaluation : français 

Caractère (obligatoire ou facultatif) : obligatoire 

Place du cours dans le parcours de formation 

- Prérequis au cours : ce cours s’appuie sur la 1re année de MLF et sur la formation en français acquise dans l’enseignement secondaire 

- Cours suivants : MLF 3e 

 

COMPETENCES ET CAPACITES (cf. conseil supérieur pédagogique) 
 
6. Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover. 
 
6.1. Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle. 
6.4. Actualiser ses connaissances et ajuster, voire transformer ses pratiques. 
6.5. Apprécier la qualité des documents pédagogiques (manuels scolaires et livres du professeur associés, ressources documentaires, logiciels 
d'enseignement...) 
 
7. Communiquer de manière adéquate dans la langue d'enseignement dans les divers contextes liés à la profession. 
 
7.1. Maitriser la langue orale et écrite, tant du point de vue normatif que discursif. 
7.3. Adapter ses interventions orales et/ou écrites aux différentes situations 
 

CONTENUS ET/OU CONCEPTS‐CLES 
 

L’objectif de ce cours est à mettre en relation avec l’évidence que tous les professeurs portent une responsabilité dans l’apprentissage de la 
maitrise de la langue française. 
 
Les activités d’enseignement visent à dresser, à améliorer et à perfectionner le profil de compétence de l’étudiant à l’écrit et à l’oral en 
diverses situations de communication, dont celles auxquelles il sera confronté spécialement pendant ses études et durant sa vie 
professionnelle (l’enseignant maitre instruit).  
 

 
À l’écrit (lecture et écriture) 
La cohérence 
Les registres de langue 
L’orthographe 
Résumer  
Présenter, expliquer, justifier 

À l’oral 
 
La cohérence 
L’aisance verbale 
La capacité d’ajustement 
L’exposé oral explicatif 

 
À comprendre sur trois types d’objets de la formation initiale: 
Les exposés de synthèse de la discipline (écrits certificatifs)  
Les documents de gestion et de préparation des stages (écrits), les documents audios ou AV authentiques des performances orales 
La préparation écrite de l’exposé oral et l’exposé oral explicatif, le texte descriptif et explicatif. 
Les interactions avec les partenaires de la formation (orales) 

 
  En deuxième année, l'accent est mis particulièrement sur les écrits, informatifs ou certificatifs, comme préparation aux écrits de la vie  
  professionnelle. 

 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Principales activités du formateur : Permanences, cours. Diagnostic et mise au travail des étudiants. Collaboration avec l’Enseignement à 
distance de la Communauté française et avec l’équipe des professeurs du Département.  Organisation des dossiers personnels des étudiants 
(contient les preuves diverses du parcours)  
           
Principales activités des formés :  

Présence de tous les étudiants aux modules de formation du Département et parcours facultatifs avec l’EAD, ou la promotion sociale 
Les étudiants entretiennent une communication minimale avec les formateurs et présentent en cours d’année 
− des  écrits disciplinaires, authentiques, à leur initiative ou sur les conseils de leurs professeurs 
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Progression proposée à travers les activités : chaque étudiant assume la responsabilité de son parcours  
           
Productions attendues durant les activités : correction des exercices, commentaires métalinguistiques explicites 
Nature du support pour le cours : exposés, portefeuilles d’exercices, un manuel de grammaire (v. références) 
 
Références : Logiciels d’entrainement divers : ELSA (AFL),  Franciel  (ISLV, Ulg, 1999), principalement. 
   Dictionnaires et manuels, dont 1 obligatoire (en gras) 
   Petit Robert. Dictionnaire de la langue française 
   LEBRUN C., 1000 mots pour réussir. Ed. Belin, 1987 
   CHERDON C., DENYER M., Guide du verbe français. De Boeck-Duculot, 1991. 
   CHERDON C., Guide de grammaire française. De Boeck-Duculot. 
   GREVISSE-GOOSSE, Nouvelle grammaire française . Duculot, 1995. (3e éd.) 
   GOBBE R., TORDOIR M., Manuel de grammaire française. Ed. Plantyn. Bxl. 
   POISSON-QUINTON S., MIMRAN R., MAHEO-LE COADIC M., Grammaire expliquée du français. Clé international/VUEF, 2002. 
   MARTINEZ Y. Mémoriser l’orthographe des mots courants. Retz, 1994. 
   COLIGNON J.-P., Testez vos connaissances en orthographe. Hatier, 1993. (Profil) 
   DEMEYÈRE J., Le grand EURÊKA. De Boeck-Wesmael, Bxl, 1995. 
   DOPPAGNE A., Majuscules, abréviations, symboles et sigles. Duculot, 1991. 
   F. Thyrion, L. Rosier,  Langue référentiel 3e/6e, Bruxelles, De Boeck, 2003. 

Une langue : le français, sous la direction de Roberte Tomassone, Paris, Hachette éducation, 2001. 
  Dhers Maryvonne, Dorange Philippe, Garcia-Debanc Claudine, Pierson Claude, Seguy André, Français, concours de 

professeur des écoles, Paris, Hatier concours, 2003. 
 

EVALUATION 
 
Coefficient de pondération : 2 
 
Moyens ou modalités :    

1. Examen de MLF : épreuve(s) de composition écrite et/ou dictée 
2. Portfolio, conforme aux consignes données au cours, contenant les corrections des travaux et les traces des efforts en autonomie de 

l'étudiant (évaluation en bonus/malus sur la note de l'examen). En outre, le portfolio contiendra le travail sur la littératie et 
l'alphabétisation, réalisé durant le module 5. 

 
Indicateurs : 
-  L'étudiant fait preuve d'une maitrise suffisante de la langue française à l'écrit, respecte la syntaxe, la cohérence, la segmentation, la 
 progression et la pertinence dans les textes qu'il écrit, et il est capable de produire plus de 97% de formes correctes en écriture spontanée 
 (indicateur 7.1.). 
-  Dans les textes qu'il écrit pour le cours (travaux et exercices liés au portfolio), tout comme dans ses écrits professionnels, l'étudiant adapte 
 son français à la situation de communication et à son/ses interlocuteur(s) (indicateur 7.3.). 

 -  L'étudiant repère les erreurs qu'il commet dans les travaux et sait les analyser (indicateur 7.1.). 
 -  L'étudiant adopte une posture de remise en question de sa compétence en MLF et, pour chaque erreur, est capable de les analyser et de 

proposer une correction (indicateur 6.1., 7.1.). 
-  L'étudiant est en recherche et s'informe sur la langue, adopte une posture métalinguistique, en vue d'améliorer sa maitrise de la langue 
 (6.4., 7.1.). 
-  L'étudiant met en perspective sa maitrise de la langue française avec la compétence telle qu'elle se rencontre dans la société et adapte ses 

productions et ses attentes en fonction (indicateur 6.4., 7.1.). 
 -  L'étudiant utilise les outils de référence à sa disposition (grammaires, dictionnaires, logiciels...) et est capable de les choisir à bon escient 

(indicateur 6.5.). 
   
 Dates de remise des travaux et du suivi éventuel : des travaux personnels sont demandés régulièrement et font l’objet d’une évaluation et 

d’une correction collective pendant le cours, des travaux plus significatifs sont demandés en fonction du planning établi ci-dessous (des 
modifications à ce planning sont toutefois possibles en accord avec les étudiants).  

 
Correcteur : N. Stilmant,  

 - En cas de non-réussite : répétition de l’examen : épreuve de dictée et/ou de composition(s) écrite 
 - Portfolio reprenant le travail en autonomie de l'étudiant entre juin et aout 

 
 Remarque importante : les 60 % doivent être atteints pour satisfaire à ce cours (Circulaire Dupuis du 7.06.01). 

 
 
 
 
 
 




